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POINTS CLÉS DE LA PROCÉDURE 

 

Accord-cadre à bons de commande mono-attributaire de Services 

 

Objet : Indemnisation dématérialisée des sujets 

 

Acheteur : 

CENTRE INRAE LYON GRENOBLE 

5, rue de la Doua 

CS 20244 

69625 - VILLEURBANNE CEDEX 

 

Accord-cadre passé en appel d'offres ouvert, en application des articles R2124-1, R2124-2 et 

R2161-2 à R2161-5 du code de la commande publique. 

CCAG applicable à l'accord-cadre : CCAG Fournitures Courantes et Services. 

 
L'accord-cadre n’est pas alloti. 

 

Profil acheteur : 

https://www.marches-publics.gouv.fr 

 

Les renseignements complémentaires doivent être demandés au plus tard 7 jours calendaires 
avant la date limite fixée pour la réception des offres. 

 

L’offre est valable 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

Aucune négociation n’est prévue. 

 

Aucune variante exigée n’est prévue. 

Aucune variante autorisée n’est prévue. 

Aucune variante facultative n’est prévue. 

 

La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle facultative. 

La consultation ne comporte pas de prestation supplémentaire éventuelle obligatoire. 

 

Code CPV principal de la consultation : 79311000-7 : Services d'études   
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ARTICLE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

1.1. Objet de la consultation  

Objet des services : Indemnisation dématérialisée des sujets. 
 
Le présent marché a pour objet la mise à disposition d’un service d’indemnisation dématérialisée des 
participants volontaires aux études en économie expérimentale et aux enquêtes en ligne menées par le 
laboratoire GAEL. 
 
Le prestataire devra assurer, pour le compte du GAEL, l’ensemble des opérations nécessaires au 
versement des indemnités (par virement bancaire ou toute autre solution numérique conforme), incluant : 
 

• la gestion complète et sécurisée des indemnisations dans un délai maximal de 14 jours calendaires 
après transmission des informations nécessaires ; 

• la mise en place d’une procédure simple et fluide pour les participants ; 

• l’automatisation de la transmission des données d’indemnisation en fin de session, sans 
conservation par le laboratoire GAEL ; 

• la fourniture d’outils de traçabilité et de suivi permettant de connaître, pour chaque étude, l’état 
d’avancement des paiements (identité du participant, coordonnées, montant, statut de 
l’indemnisation) ; 

• un support utilisateur francophone pour les participants ; 

• une solution pleinement conforme au RGPD et aux exigences des DPO d’INRAE (excluant 
notamment les systèmes de paiement non conformes) ; 

• une procédure administrative compatible avec les contraintes du laboratoire GAEL, incluant 
l’émission de bons de commande et la facturation via Chorus, après réalisation effective des 
indemnisations. 

 
Lieu de prestation du service : CENTRE INRAE LYON GRENOBLE, Laboratoire GAEL 
 
Le montant annuel du marché est au maximum de 70.000,00 € HT. 

1.2. Codes CPV 

Le code CPV principal de l'accord-cadre est le suivant : 79311000-7 - Services d'études 

1.3. Durée  

Durée : 
L’accord-cadre est conclu pour une période initiale de 12 mois. 
 
La date de début de l'accord-cadre est prévue le jour de la notification au titulaire. 
 
Reconduction : 
L'accord-cadre est reconductible tacitement, il comprend 3 reconductions. La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 mois. 
 
A l'issue de la dernière reconduction, plus aucune nouvelle commande ne pourra être réalisée en 
exécution de cet accord-cadre.  
 
 
Si l’acheteur ne souhaite pas reconduire l'accord-cadre, il doit prendre une décision expresse de non-
reconduction, qu’il notifie au titulaire au plus tard 90 jours calendaires avant la date d’échéance de 
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l'accord-cadre initial ou d'une reconduction ultérieure. Le titulaire ne peut s'opposer à la non-reconduction 
de l'accord-cadre. 

ARTICLE 2. DOSSIER DE CONSULTATION 

Vous pouvez consulter les documents en ligne à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
L’acheteur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Ces 
modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite de 
réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir 
élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation seront envoyés aux opérateurs 
économiques 6 jours calendaires au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, pour 
autant qu'ils en aient fait la demande 7 jours calendaires avant la date limite fixée pour la réception des 
offres. 
 
Si un complément d'informations, nécessaire à l'élaboration de l'offre n'est pas fourni dans les délais 
prévus ci-dessus, ou si des modifications importantes sont apportées aux documents de l'accord-cadre, le 
délai de réception des offres sera prolongé de manière proportionnée à l'importance des informations 
demandées ou des modifications apportées. 
 

ARTICLE 3. CONDITIONS DE LA CONSULTATION  

3.1. Procédure de passation 

Conformément aux articles R. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique, le 
marché est passé par appel d'offres ouvert. 
Conformément à l’article R. 2162-2 du code de la commande publique, l'accord-cadre mono-attributaire 
sera exécuté par l'émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R. 2162-13 et R. 
2162-14 du même code. 

3.2. Allotissement 

L’acheteur décide de ne pas allotir l'accord-cadre initial pour les raisons suivantes :  
En application de l’article L2113-11 du Code de la commande publique, il a été décidé de ne pas allotir ce 
marché. En effet, la nature des prestations nécessite une exécution unifiée afin de garantir la cohérence, la 
continuité et la qualité du service. Par conséquent, l’allotissement compromettrait la bonne exécution du 
marché et ne permettrait pas d’amélioration significative de l’accès des PME à la commande publique.  

3.3. Renseignements complémentaires 

Pour tous renseignements complémentaires concernant cette consultation les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l’intermédiaire du profil acheteur dont l'adresse URL est la suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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ARTICLE 4. PRESENTATION DE LA CANDIDATURE ET DE L’OFFRE 

4.1. Dossier de candidature 

L’offre de chaque soumissionnaire sera entièrement rédigée en langue française.  
Les offres seront exprimées en EURO. 
 
Toute candidature incomplète ou ne respectant pas les exigences formulées dans les documents de la 
consultation pourra être éliminée. 
 
Candidature  
 
Sauf en cas de remise d’une candidature par DUME (document unique de marché européen), les 
soumissionnaires fournissent l'intégralité des pièces et des renseignements exigés ci-après. Toute 
candidature incomplète ou ne respectant pas les exigences formulées dans les documents de la 
consultation pourra être éliminée. 
 

1. la lettre de candidature, et le cas échant l’habilitation du mandataire par ses cotraitants en cas de 

groupement (réf : formulaire DC1) ;  

2. la déclaration des candidats aux marchés de l’Etat (réf : formulaire DC2), avec notamment le 

chiffre d’affaires concernant les prestations objet du marché, réalisé au cours des trois dernières 

années ;  

Le marché ne peut être attribué au soumissionnaire retenu que sous réserve qu’il produise, dans un délai 
de 3 jour ouvré à compter de la demande de INRAE, les pièces suivantes :  

i. Un extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du tribunal de 

commerce et datant de moins de 3 mois,(ou une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM 

(Registre des Métiers), ou à défaut un devis, un document publicitaire ou une correspondance 

professionnelle, à condition qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse 

complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau d’un ordre 

professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité compétente, ou un récépissé du 

dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours 

d'inscription). 

ii. La liste des salariés étrangers soumis à autorisation de travail au sens de l’article D. 8254-2 du code 

du travail. 

iii. Si le candidat est en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés à cet effet, 

attestant de son habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d’exécution du 

marché. 

iv. Les certificats fiscaux et sociaux attestant du paiement des cotisations. 

 

Les soumissionnaires peuvent fournir ces pièces complémentaires dès le départ avec l’ensemble des 
autres pièces administratives demandées dans leur pli. 

Pour produire les éléments demandés, le soumissionnaire peut télécharger les formulaires DC1, DC2, DC4 
sur le site du MINEFE à l’adresse suivante rubrique «formulaires non obligatoires » : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat 

Important :  
 
 
 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Ces pièces sont également à fournir pour  
- chaque cotraitant membre du groupement (à l’exception du DC1 à communiquer 

uniquement par le mandataire du groupement) ; 
- chaque sous-traitant. Ce dernier devra produire en appui du formulaire DC4 (déclaration 

de sous-traitance), le DC2 avec son annexe telle que demandée en pièce n°2 du présent 
article ainsi que, s’ils ne sont pas disponibles sur PLACE, les certificats fiscaux et sociaux 
attestant du paiement de leurs cotisations.  

 
De même, pour justifier de leurs capacités, les soumissionnaires peuvent faire appel aux capacités d’autres 
opérateurs économiques quelle que soit la nature du lien juridique les associant.  
Pour le cas où la nature du lien juridique les associant ne relève ni de la cotraitance ni de la sous-traitance, 
et en application de l’article R. 2143-12 du décret 2018-1075, les soumissionnaires doivent apporter, outre 
l’ensemble des pièces obligatoires de candidature énumérées dans le présent article, une preuve par tout 
moyen approprié, justifiant qu’ils disposeront effectivement des capacités présentées à l’appui de leur 
candidature pour la réalisation du marché. 
 
 

4.2. Présentation du dossier d’offre 

Dans le cadre de son offre, le candidat devra produire les documents suivants. Ceux-ci sont remis en 
langue française. 
 

1 Acte d’engagement signé + RIB,  
2 Bordereau des prix unitaires (BPU) 
3 Détail quantitatif estimatif (DQE) 
4 Mémoire technique 

4.3. Variantes 

La présentation de variantes à l'initiative du soumissionnaire n'est pas autorisée. 
Aucune variante n'est prévue par l’acheteur. 
 
L’offre doit être strictement conforme aux pièces de l'accord-cadre. 
En cas de présentation d’une variante, seule l’offre de base sera prise en compte. 

4.4. Prestations supplémentaires éventuelles  

L'accord-cadre ne comporte aucune prestation supplémentaire éventuelle facultative ou obligatoire. 

4.5. Délai de validité 

Le candidat reste lié par son offre pendant un délai de 120 jour calendaire, à compter de la date limite de 
présentation des offres. 

ARTICLE 5. CRITERES D’ATTRIBUTION ET CHOIX DE L’OFFRE 

L’acheteur attribue l'accord-cadre au soumissionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse en se fondant sur une pluralité de critères. 
 
Les critères listés ci-dessous s'appliquent pour l'attribution de l'accord-cadre. 
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N° Description Pondération 

1 Délai d’indemnisation des participants 10 

 Exclusion : 
Si le délai d’indemnisation est supérieur à 14 jours après réception des informations alors 
l’offre sera rejetée. 

2 Prix 30 

 Le candidat précisera sa formule de rémunération, qu’il s’agit d’un prix fixe ou d’un prix 
fluctuant selon le montant de l’indemnisation et/ou le nombre de sujets. 

3 Valeur technique 60 

 Mémoire technique devra mettre en évidence :  

3.1 Interface de suivi 15 

 Interface de suivi (traçabilité) 

3.2 Automatisation de l’envoi des coordonnées 30 

 Automatisation de l’envoi des coordonnées 

3.3 Méthode d’indemnisation 15 

 Exclusion :  
Non conforme au RGPD (les indemnisations via les applications de type PAYPAL et SUMERIA 
entre autres ne sont pas autorisées)  

Pondération totale des critères d'attribution : 100 

 
Une méthode de notation des offres spécifique peut être appliquée pour certains critères. Le critère délai 
de livraison et les sous-critères de la valeur technique seront notés de 1 à 4 puis pondérés. 
 
Méthode de notation des critères valeur technique, compétence et expérience et délai : 
 
Les critères seront jugés en attribuant des notes de 1 à 4, selon le tableau ci-dessous : 
 

1 Insuffisant 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins : insuffisant. 
L'information fournie pour le critère est insuffisante, trop lacunaire et / ou se 
limite à la fourniture de brochures commerciales sans apporter une réponse 
claire et suffisamment précise à la demande. 
L'information fournie traduit un sous-dimensionnement manifeste de la 
réponse par rapport au besoin et/ou un ou des inconvénients prépondérants. 

2 Passable 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins : passable. 
L'information fournie pour le critère répond correctement à la demande sans 
présenter d'avantage particulier suffisant ou en présentant un ou des 
inconvénients significatifs. 

3 Bon 
Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins : bon. 
L'information fournie pour le critère répond au minium à la demande en 
présentant au moins un ou des avantages particuliers significatifs. 

4 Excellent 

Niveau de satisfaction de la demande et / ou des besoins : excellent. 
L'information fournie pour le critère répond parfaitement à la demande, sans 
tomber dans le surdimensionnement. Elle est personnalisée et offre toutes les 
garanties concernant le respect des engagements indiqués. Elle est présentée 
de manière claire, précise et détaillée et offre plusieurs avantages particuliers 
ou un avantage prépondérant. 

 
Les notes sont ensuite pondérées par application du coefficient de pondération. 
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L'accord-cadre sera attribué au candidat présentant l'offre régulière économiquement la plus avantageuse 
du point de vue de l’acheteur. 
 
Si une offre lui paraît anormalement basse, l’acheteur demandera au soumissionnaire d'apporter les 
précisions et justifications permettant de démontrer que l'offre présentée n'est pas anormalement basse, 
en application des articles L. 2152-5 à L. 2152-6 et R. 2152-3 à R. 2152-5 du code de la commande 
publique. 
 
Si les éléments produits par le soumissionnaire ne permettent pas de justifier de manière satisfaisante le 
bas niveau des prix proposés ou si le soumissionnaire se trouve dans l'un des cas précisés aux articles R. 
2152-4 ou R. 2152-5 du code de la commande publique, son offre est rejetée. 

ARTICLE 6. MODALITES DE REMISE DES PLIS 

Les plis doivent être remis au plus tard à la date et l’heure mentionnées en page de garde du présent 
document. Les plis déposés postérieurement seront considérés comme étant hors délai. 
 
Conformément aux articles R.2132-7 et R.2132-8 du Code de la commande publique, les candidats 
devront obligatoirement transmettre leurs propositions de manière électronique. 
 
Transmission par voie électronique 
Les candidats devront tenir compte des indications suivantes, afin de garantir au mieux le bon 
déroulement de cette procédure dématérialisée. 
 
La plate-forme de dématérialisation à utiliser pour la remise des offres est la suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr 
 
Les documents transmis par voie électronique pourront être rematérialisés après l’ouverture des plis pour 
signature. Les candidats sont informés que les pièces non signées électroniquement pourront être 
rematérialisées et signées manuscritement après l’attribution. Dans cette hypothèse, l’attributaire désigné 
s’engage à signer l’acte d’engagement et toutes autres pièces éventuelles conformément à l’offre remise 
ou négociée. 
 
Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. 
 
Copie de sauvegarde 
Il est rappelé que le candidat peut, s’il le souhaite, faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais 
impartis pour la remise des candidatures ou des offres soit sur un support papier ou sur support physique 
électronique, soit par voie électronique. 
 
La copie de sauvegarde transmise à l'acheteur ou à l'autorité concédante sur support papier ou sur 
support physique électronique doit être placée dans un pli comportant la mention “ copie de sauvegarde ”. 
 
La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d'outils et de dispositifs 
conformes aux exigences minimales des moyens de communication électronique prévus par les 
dispositions de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication 
électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du code de la commande publique). 
 
Lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans la copie de sauvegarde, celle-ci est 
écartée par l'acheteur ou l'autorité concédante. 
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ARTICLE 7. ATTRIBUTION DE L'ACCORD-CADRE 

Au terme de la procédure, l’acheteur demandera à l’opérateur économique ou au mandataire du 
groupement d’opérateurs auquel il est envisagé d’attribuer l'accord-cadre de lui retourner en 
rematérialisant : 
 
- L’acte d’engagement dûment rempli, daté et signé par la personne habilitée à engager la société. 
- Les attestations d’assurance. 
 
- Les documents justificatifs visés aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le 
cas échéant, il sera fait application des articles R. 2143-13 et R. 2143-15 du Code de la commande 
publique. 
 
Lors de la conclusion de l'accord-cadre et tous les 6 mois jusqu'à la fin de celui-ci, il sera demandé au 
titulaire de l'accord-cadre de fournir une attestation de vigilance afin de prouver qu'il respecte les règles 
applicables en matière de lutte contre le travail dissimulé.  

ARTICLE 8. LITIGES ET DIFFERENDS  

En cas de litige, les coordonnées du service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 
concernant l’introduction des recours et de l’instance chargée des procédures de recours sont les 
suivantes : 
Tribunal administratif de Lyon 
Tél. : 04 87 63 50 00 
Fax : 04 87 63 52 50 
Email : greffe.ta-lyon@juradm.fr 


